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APRÈS ART. 4 N° CL17

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL17

présenté par
 M. Guitton,  Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gillet, Mme Griseti, M. Gery, Mme Lelouis, 

Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, M. Tribuiani 
et M. Villedieu

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Lorsque des cryptoactifs saisis ont été cédés par l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués avant jugement dans les conditions prévues aux articles 706-153 et 706-154 du 
code de procédure pénale, la juridiction de jugement prend en compte la valeur de ces actifs au jour 
de leur cession pour apprécier le quantum de la peine de confiscation en valeur susceptible d’être 
prononcée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l'état du droit, aucune règle ne fixe la valeur de référence des cryptoactifs cédés avant jugement. 
Cela génère un contentieux systématique au moment du prononcé de la peine.

Le présent amendement retient la valeur au jour de la cession comme référence objective.

Tel est le sens de cet amendement.


